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ARTICLE 26

À la dernière phrase de l’alinéa 42, après le mot : 

« usagers », 

insérer les mots :

« du système de santé et du système d’action sociale et médico-sociale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les organisations représentatives des organismes gestionnaires doivent être membres de
droit  du conseil  de surveillance. Les principales unions et fédérations représentatives du secteur
contribue en effet depuis des décennies à promouvoir les droits sociaux des personnes handicapées,
des personnes âgées et des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, à faire remonter
leurs besoins et à favoriser la mise en place de réponses adaptées.


